
 

🇫🇷 Conditions Particulières de Vente - Groupes 

1. Définition du Groupe 
Est considérée comme « Groupe » toute réservation portant sur un minimum de 5 
chambres à la même date, effectuée par une même entité. 

2. Confirmation et Garantie 
• Acompte : Un premier acompte de 30% du montant total est requis pour 

confirmer la réservation. 
• Solde : Le règlement total du séjour doit être effectué au plus tard 30 jours 

avant l'arrivée. 

3. Conditions d'Annulation (Totale ou Partielle) 
• Plus de 60 jours avant l'arrivée : Annulation gratuite (l’acompte est 

remboursé, hors frais de dossier éventuels). 
• Entre 60 et 31 jours : L'acompte de 30% est conservé par l'hôtel. 
• Entre 30 et 20 jours : 50% du montant total du séjour est facturé. 
• Moins de 20 jours ou non-présentation : 100% du montant total est dû. 

4. Rooming List (Liste des noms) 
La liste nominative des participants doit être envoyée par écrit au plus tard 14 jours 
avant la date d’arrivée. 

5. Taxe de Séjour 
La taxe de séjour en vigueur à Asnières s seine (selon le classement de l'hôtel) est 
en supplément et doit être réglée par le client ou l'organisateur. 

6. Annulation par l’Hôtel. 
Tout non respect des échéances de paiement, entrainera l’annulation de la 
réservation par l’Hôtel, sans dédommagement. 

 

 

🇬🇧 Special Terms and Conditions of Sale - Groups 



1. Group Definition 
A "Group" is defined as any booking of at least 5 rooms for the same dates, made 
by the same entity. 

2. Confirmation and Guarantee 
• Deposit: A first deposit of 30% of the total amount is required to confirm the 

booking. 
• Balance: Full payment must be received no later than 30 days prior to arrival. 

3. Cancellation Policy (Total or Partial) 
• More than 60 days before arrival: Free cancellation (deposit refunded, 

excluding potential processing fees). 
• Between 60 and 30 days: The 30% deposit is non-refundable. 
• Between 30 and 20 days: 50% of the total stay amount will be charged. 
• Less than 15 days or No-show: 100% of the total amount is due. 

4. Rooming List 
The final list of guest names must be provided in writing at least 14 days prior to the 
arrival date. 

5. Tourist Tax 
The Parisian tourist tax (taxe de séjour), based on the hotel's category, is not 
included in the room rate and must be paid by the guest or the organizer. 

 
 


